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                      NOTE d’INFORMATION 

Année Scolaire 2025-2026 
Regroupement Pédagogique Intercommunal 

 
Site NAUVIALE 

 
Madame GELY : les enfants de primaire, CP – CE1 

Madame PELEGRY : les enfants de maternelle PS – MS - GS 
 

 
Horaire de classe : 

 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
 Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) seront organisées prochainement et pourront être de 

13h30 à 14h00, deux fois par semaine. 
 
Cantine :  
A 12h00 : repas. 
Les repas sont pris au Restaurant « Le Rougier » les enfants sont encadrés par du personnel communal.  
Le prix du repas par enfant est décidé par délibération et sera facturé 4 € 45. 
 
Garderie : 
La garderie sera ouverte : 

 de 7h30 à 8h50 et de 17h00 à 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Le service est forfaitaire (quel que soit le nombre d’heure utilisé, le prix est le même). 
Le conseil municipal a validé le tarif de 98 € pour les enfants scolarisés en septembre et de 72 € pour les enfants 
scolarisés en janvier (règlement et bulletin d’inscription joints). 
 
Navette bus : 
La navette bus vers Pruines (transport scolaire organisé par la Région) récupère les enfants dont les parents ont 
souscrit au service de garderie à la porte. Les autres attendent la navette à l’extérieur sous la responsabilité de leurs 
parents. 
Les horaires de passage sont fixés par le Service Régional des Mobilités de l’Aveyron 
Maison de la Région 
41-43 Rue Béteille – RODEZ – 0 806 800 350 - 05.61.39.69.67 
 
Informations école : 
Sur le site internet de la commune : https://www.nauviale.fr/ecole/ 
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